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PRESENTATION GENERALE
DE LA REFORME

Depuis une vingtaine d'années, la nécessité de procéder à une réforme de
la procédure d'assises paraît de plus en plus évidente.

En 1982, était créée une commission animée par le Professeur LÉAUTÉ qui

formulait des orientations plus précises visant à instaurer un double degré de juridiction
en matière criminelle. Des propositions de loi ou des amendements à des projets de loi

discutés devant le Parlement devaient être également déposés en ce sens en 1979, 1992 et

1994. Ce mouvement paraît désormais inéluctable.

En effet, la procédure d'assises fait l'objet d'importantes critiques, qui sont
pour la plupart justifiées.

*

Tout d'abord, il paraît particulièrement choquant et paradoxal que pour les
infractions moins graves que constituent les délits et certaines contraventions, il existe un
double degré de jugement, alors que pour un crime, qui constitue par définition l'infraction
la plus grave, on soit jugé en premier et dernier ressort. A cet égard, force est de
s'interroger sur la conformité de notre système juridique avec l'article 2 du protocole
additionnel à la Convention européenne des Droits de l'Homme, selon laquelle toute
personne déclarée coupable d'une infraction par une juridiction pénale a le droit de faire
examiner par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité ou la condamnation.

Certes, la personne condamnée par la cour d'assises a la possibilité de
former un pourvoi en cassation mais il s'agit là d'une voie de recours extraordinaire dont
l'unique objet est de vérifier si l'arrêt attaqué a été légalement rendu, sans que puissent
être examinés de nouveau les faits qui ont servi de base à la condamnation. De même, le
recours en révision ne saurait être assimilé à un second degré de jugement. Bien que les
conditions de ce recours aient été élargies en 1989, il demeure par nature exceptionnel
puisqu'il suppose nécessairement la révélation d'un fait nouveau.
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Nombreuses sont également les critiques portant sur la longueur de la
procédure criminelle, qui, bien souvent, ne respecte pas l'exigence de délai raisonnable
prévue par l'article 6 de la convention européenne des Droits de l'Homme. La durée
excessive des procédures résulte essentiellement des délais d'audiencement devant la cour
d'assises, qui peuvent atteindre parfois dix-huit mois ou deux ans et qu'il est extrêmement
difficile d'abréger parce que cette juridiction, étant composée de jurés tirés au sort, ne
siège pas de façon permanente.

L'excessif formalisme de la procédure suivie devant la cour d'assises est
également critiqué. Certes, les cassations qui en résultent permettent parfois un nouvel
examen de l'affaire qui compense utilement l'absence d'un double de degré de juridiction.
Mais il arrive également qu'un procès d'assises ayant abouti à une décision qui n'est pas
véritablement contestée sur le fond doive être annulé pour non respect d'une règle de
procédure portant sur un point de détail.

En quatrième lieu, la disparité des peines prononcées pour des crimes de
même nature selon que l'on est jugé dans tel ou tel département du territoire national,
apparaît également comme particulièrement choquante.

Il est en effet évident, à la lumière des éléments statistiques dont dispose la
chancellerie, et qui ne valent qu'en faisant abstraction des personnalités différentes des
accusés, qu'il existe des différences notables entre les peines prononcées pour un même
type de crime selon la cour d'assises devant laquelle on comparaît. Ces différences ne
peuvent s'expliquer par le seul principe de l'individualisation des peines. Elles trouvent en
réalité leur origine dans les particularismes locaux dont les jurés sont tout naturellement
l'expression, mais qui font que la justice n'est pas la même pour tous.

Enfin, l'absence de double degré de juridiction s'associe souvent dans
l'esprit du public à la non motivation des décisions rendues par les cours d'assises, renfor-
çant ainsi l'image d'une justice omnipotente. En réalité toutefois, cette dernière critique
n'apparaît pas pleinement justifiée. En effet, tous les praticiens de bonne foi reconnaissent
qu'il n'est pas possible d'exiger la motivation des décisions de cour d'assises qui résultent
de la délibération collégiale de douze personnes. Par ailleurs, cette absence de motivation
est compensée par l'existence de règles particulièrement strictes concernant le délibéré
(liste des questions sur chacun des éléments de l'accusation, existence d'une minorité de
faveur sur la culpabilité et sur le maximum de la peine), qui offrent autant de garanties,
sinon plus, que l'exigence d'une motivation.
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Différentes propositions ont d'ores et déjà été rendues publiques pour tenter
de répondre à ces critiques. Toutefois, aucune de celles-ci ne paraît satisfaisante.

* En premier lieu, il a été suggéré de créer un appel tournant qui
consisterait à faire rejuger l'affaire par une autre cour d'assises. Cette proposition est
contestable à quatre égards.

- L'appel n'a véritablement de sens, au regard notamment de la Convention
européenne des Droits de l'Homme, que s'il est porté devant une juridiction supérieure. Or
en cas d'appel tournant, l'affaire serait réexaminée par une juridiction identique, laquelle
ne présenterait aucune légitimité particulière par rapport à la première juridiction. Il n'y
a donc aucune raison qu'elle rende une meilleure décision.

- Par ailleurs, si l'appel tournant faisait l'objet d'un filtre, comme cela a été
proposé, auprès par exemple de la Cour de cassation, il ne s'agirait plus d'un véritable
appel, c'est à dire du droit pour le condamné de demander, sans devoir se justifier, un
deuxième examen de son affaire, sur la culpabilité comme sur la peine.

- De même, on ne voit pas comment la Cour de cassation, qui, au
demeurant, ne juge normalement que le droit, pourrait apprécier le bien fondé en fait de
la décision rendue par la cour d'assises, même avec une sténotypie intégrale des débats,
puisque la décision de la cour d'assises n'est pas motivée.

- Enfin, la procédure de l'appel tournant est particulièrement lourde,
puisqu'elle multiplie par deux la complexité de la procédure criminelle, ce qui interdirait
notamment de juger la personne dans un délai raisonnable.

* Il a également été suggéré que l'appel soit porté devant une "cour
d'assises renforcée" ce qui supposerait soit de réduire le nombre des membres de la cour
d'assises jugeant au premier degré (par exemple trois magistrats et quatre ou six jurés) soit
d'augmenter celui des membres de la cour d'assises d'appel (avec plus de neuf jurés).

Il est toutefois difficile de considérer qu'un nombre légèrement supérieur de
citoyens tirés au sort pourrait rendre une décision plus légitime que si cette décision était
rendue par un nombre moindre de ces mêmes citoyens, dès lors que, dans les deux cas, la
composante populaire de la juridiction serait majoritaire.

Par ailleurs ce système interdirait la motivation du jugement rendu en
premier ressort, ce qui parait contraire au principe de l'appel.
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Enfin, cette procédure serait d'une particulière lourdeur. Elle avait pour
cette raison été très largement rejetée par l'ensemble des juridictions consultées sur un
projet similaire proposé en 1983 par Robert BADINTER, à la suite des travaux de la
commission présidée par le professeur LEAUTE.

* En dernier lieu, il a été proposé que l'appel soit porté devant une
juridiction composée de magistrats professionnels. Si c'est sans doute la solution la plus
logique aux yeux des professionnels, ce n'est pas la moins critiquable. En effet, elle porte
directement atteinte au caractère souverain des décisions rendues par les cours d'assises
découlant de l'existence même d'un jury populaire désigné par le sort. Par ailleurs, dans
les pays où ce système existe, l'appel ne porte le plus souvent que sur la peine et non la
culpabilité, alors qu'il est normal qu'une personne condamnée pour un crime puisse,
comme en matière délictuelle, contester sa culpabilité en appel.

La présente réforme, à l'inverse des propositions qui ont déjà été faites,
apporte une réponse cohérente aux critiques dont la procédure d'assises fait légitimement
l'objet. Elle permet de créer un véritable appel, au sens de la Convention européenne des
Droits de l'Homme, c'est-à-dire devant une juridiction supérieure, tout en maintenant ou
en renforçant les droits de la défense et en permettant un meilleur respect de l'exigence du
délai raisonnable, sans pour autant remettre en cause la souveraineté du jury populaire.

Il est ainsi proposé que le jugement des crimes soit confié en premier ressort
à un tribunal criminel départemental composé de trois magistrats professionnels et deux
assesseurs non professionnels, qui rendrait des décisions motivées dont l'appel pourrait être
interjeté devant une cour d'assises sis au siège de la cour d'appel.

Cette réforme permet un appel devant une juridiction présentant une
légitimité plus importante que celle de la juridiction statuant en premier ressort. En effet,
la composition la cour d'assises d'appel, qui serait formée de trois magistrats profession-
nels exerçant des fonctions de conseiller ou de président à la cour d'appel, et, comme
aujourd'hui, de neuf jurés, en ferait incontestablement une juridiction supérieure au tribu-
nal criminel départemental.

La réforme envisagée maintient par ailleurs les droits de la défense qui
résultent de la solennité de la procédure aujourd'hui suivie devant la cour d'assises, et qui
est la garantie d'un examen détaillé et approfondi des faits et de la personnalité de
l'accusé. En effet, sous réserve de quelques adaptations et simplifications indispensables,
les débats devant le tribunal criminel départemental se dérouleront comme ceux suivis
devant la cour d'assises.
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La réforme comporte surtout une garantie supplémentaire, fondamentale pour
l'accusé : la décision du tribunal criminel départemental sera motivée, ce qui permettra
évidemment au condamné de savoir pourquoi il l'a été et, le cas échéant, de faire appel de
la décision en connaissance de cause. La motivation fournira également à la juridiction du
second degré un cadre de référence, permettant de recentrer le contentieux sur des
questions importantes. En particulier, la motivation des premiers juges sur la peine sera
de nature à permettre une harmonisation des décisions des cours d'assises.

Pour autant, l'institution du double degré de juridiction ne conduira pas à
un allongement des procédures, car il trouvera sa contrepartie dans la simplification de la
procédure d'instruction et l'institution de délais d'audiencement devant le tribunal criminel.
Ainsi, est-il notamment prévu de supprimer l'examen systématique de la procédure d'ins-
truction par la chambre d'accusation, avec la possibilité, pour le juge d'instruction, de
saisir directement le tribunal criminel départemental, aux lieu et place de la chambre
d'accusation.

Enfin, la réforme proposée ne porte nullement atteinte à l'institution du jury
populaire, à laquelle l'opinion publique est, à juste titre, profondément attachée. En effet
le jury, qui constitue une conquête révolutionnaire permettant de faire participer le citoyen
à l'acte de juger, fait désormais partie des traditions juridiques fortement ancrées dans
notre société. Il ne paraît ni souhaitable, ni possible de le remettre en cause. Certes, parce
qu'il statuera en appel, le jury n'aura plus à connaître de la totalité des procès criminels.
En revanche, lorsqu'il interviendra, c'est lui qui aura le dernier mot.

Les multiples avantages que présente cette réforme apparaissent encore plus
clairement dans l'examen détaillé de l'organisation et la composition du tribunal criminel
et de la cour d'assises d'appel (I), et de la procédure suivie devant ces juridictions (II). Ils
apparaissent également dans les améliorations portant sur de nombreux points annexes de
la procédure actuellement suivie en matière criminelle (III).
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I.- L'ORGANISATION ET LA COMPOSITIONDES JURIDICTIONS CRIMINEL-
LES.

1.- Le tribunal criminel départemental.

Le tribunal criminel départemental sera créé, dans les départements où siège
une cour d'appel, au chef-lieu de cette cour et, dans les autres départements, aux chef-lieux
de ces circonscriptions. Il sera donc institué un tribunal criminel départemental dans
chaque juridiction où existe actuellement une cour d'assises.

Cependant, à la différence de la cour d'assises, le tribunal criminel sera une
juridiction permanente. Pour autant, il ne siégera pas en permanence - sauf dans certains
grands tribunaux - mais adaptera le nombre de ses audiences au volume des affaires qu'il
aura à connaître.

Il sera composé d'un président et de quatre assesseurs, deux magistrats
professionnels, dénommés juges assesseurs et deux juges non professionnels, qualifiés de
citoyens assesseurs.

a) Le président et les juges assesseurs

Le président du tribunal criminel départemental sera désigné par le premier
président de la cour d'appel parmi les magistrats de l'un des tribunaux de grande instance
du département où siège le tribunal criminel départemental, appartenant au premier grade
de la hiérarchie judiciaire ou placé hors hiérarchie. Pourra être désigné, le cas échéant,
un magistrat de la cour d'appel remplissant les mêmes conditions statutaires. Ces fonctions
seront ainsi exercées par des magistrats expérimentés, dont les qualités professionnelles ont
pu s'affirmer dans les juridictions correctionnelles.

Les deux juges assesseurs seront désignés par le premier président de la cour
d'appel parmi les juges des tribunaux de grande instance du département où siège le
tribunal criminel. Cette désignation pourra faire l'objet d'un tableau de roulement et, en
pratique, la participation des magistrats des juridictions du département au tribunal
criminel se substituera à leur participation aux actuelles cours d'assises départementales.
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b) Les citovens assesseurs

L'originalité de la composition du tribunal criminel tient essentiellement à
la présence en son sein de citoyens assesseurs. En effet, il est apparu souhaitable de ne pas
confier le jugement des crimes, même en première instance, aux seuls magistrats
professionnels, et ce pour plusieurs raisons. Il ne convient pas de revenir sur notre
tradition juridique qui, depuis la révolution, fait participer des non-professionnels au
jugement des crimes. Il paraît d'ailleurs souhaitable de maintenir la spécificité de la
procédure criminelle compte tenu de l'importance des peines encourues. Enfin, la présence
de juges qui ne sont pas des professionnels de l'acte de juger et n'ont pas vocation à le
devenir, est la meilleure garantie que soient attentivement examinés sous tous leurs aspects,
au cours de l'audience publique, la personnalité des accusés et les actes qui leur sont
reprochés, même si ces questions sont déjà traitées par le dossier écrit de la procédure
d'instruction.

Le nombre des citoyens assesseurs est limité à deux, car un nombre supérieur
rendrait illusoire la possibilité d'exiger la motivation du jugement. Par ailleurs, si la
composition du tribunal criminel était majoritairement populaire, il n'existerait plus de
légitimité à permettre un appel contre ses décisions. Ces deux assesseurs présenteront ainsi
une différence de nature avec les jurés, et ne pourront donc en aucun cas être assimilés à
une sorte de "mini-jury".

Ils seront d'ailleurs associés de manière beaucoup plus active au
fonctionnement du tribunal que ne le sont les jurés devant la cour d'assises, en participant
au règlement de certains incidents contentieux qui peuvent naître en cours de procédure.
Certes, les difficultés d'ordre purement juridique ne leur seront pas soumises. Cependant,
toute question qui touche au fond de l'affaire et à l'examen d'un moyen de preuve, comme
celle par exemple de savoir s'il est ou non nécessaire d'entendre un témoin, sera réglée
avec leur concours.

S'agissant du recrutement des citoyens assesseurs, la méthode du tirage au
sort a été écartée parce qu'elle paraît incompatible avec l'institution d'une juridiction
permanente. Au demeurant, cette méthode n'est admissible pour choisir les jurés de cour
d'assises que parce qu'en raison de leur nombre élevé - et de la possibilité de récusation -
elle permet d'obtenir une certaine représentativité du corps social, ce qui ne serait pas le
cas s'agissant des citoyens assesseurs. En outre, la question de la capacité des citoyens
assesseurs à exercer la fonction de juger, ne serait-ce que de façon temporaire, se pose
avec une acuité d'autant plus aiguë qu'ils ne sont que deux et que leur compétence est
élargie par rapport à celle des jurés : il n'est donc pas possible de s'en remettre au hasard
pour leur désignation.
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C'est pourquoi il est proposé que les citoyens assesseurs soient nommés par
le Garde des Sceaux sur proposition de l'assemblée générale des magistrats du siège de la
cour d'appel.

Ces échevins seront choisis parmi des personnes âgées de plus de vingt-trois
ans, de nationalité française, présentant des garanties de compétence et d'impartialité,
n'ayant fait l'objet d'aucune condamnation, incapacité ou déchéance, et ayant fait acte de
candidature auprès de la mairie de leur domicile.

Bien évidemment, les cas d'incompatibilité aujourd'hui prévus pour les jurés
seront repris pour les citoyens assesseurs.

La nomination des citoyens assesseurs ne pourra excéder une durée de trois
années, renouvelable une fois, de façon à ne pas les laisser s'installer dans une certaine
forme de professionnalisme.

Pour cette même raison, ils ne devraient pas siéger à toutes les audiences,
car le premier président établira une ordonnance de roulement désignant pour chaque
tribunal criminel départemental et pour chaque trimestre, les assesseurs appelés à siéger
aux audiences de cette juridiction. De même que les juges assesseurs, les citoyens
assesseurs ne participeront donc pas de façon ininterrompue à toutes les audiences au
cours d'une même année. Cette rotation des échevins permettra par ailleurs de ne pas
choisir que des personnes dégagées de toute obligation professionnelle.

Pourront également être nommés comme citoyens assesseurs, d'anciens jurés
ayant déjà siégé dans des affaires criminelles et ayant manifesté un intérêt pour ces fonc-
tions. Cette solution permettra en effet de désigner des personnes ayant fait initialement
l'objet d'un tirage au sort, et ayant montré, au cours de la session, des qualités de
compétence et d'impartialité.

Les citoyens assesseurs devront prêter serment et pourront être
éventuellement déchus de leurs fonctions en cas de faute grave, tout comme le prévoient les
articles L.522-4 et L.522-5 du code de l'organisation judiciaire pour les assesseurs du
tribunal pour enfants.
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c) Les tribunaux criminels spécialisés

Bien évidemment, l'instauration d'un double degré de juridiction en matière
criminelle s'applique à tous les crimes, quel que soit l'âge de leur auteur, et quel que soit
le type d'infraction commis. En conséquence, il était nécessaire de repenser la composition
des juridictions criminelles ayant à connaître en première instance des crimes commis par
les mineurs, ainsi que des crimes commis en matière militaire, en matière de terrorisme et
de trafic de stupéfiants, en s'inspirant des principes qui ont présidé à la composition des
cours d'assises actuellement compétentes à leur égard.

Le tribunal criminel des mineurs sera ainsi composé d'un président, de deux
juges assesseurs choisis parmi les juges des enfants du ressort de la cour d'appel et de
deux citoyens assesseurs désignés parmi les assesseurs du tribunal pour enfants.

Les tribunaux criminels compétents pour juger les auteurs et les complices
des crimes commis en matière militaire, d'infractions de terrorisme et de trafic de
stupéfiants seront quant à eux composés d'un président et de quatre magistrats
professionnels, les cours d'assises d'appel demeurant composées d'un président et six
magistrats professionnels.

2.- La cour d'assises d'appel.

La cour d'assises sera instituée au siège de chaque cour d'appel.

Elle sera composée de trois magistrats professionnels et de neuf jurés tirés
au sort. Elle sera présidée par un président de chambre ou un conseiller de la cour d'appel
désigné par le premier président, comme c'est actuellement le cas. Toutefois, celui-ci devra
appartenir au premier grade de la hiérarchie judiciaire ou être placé hors hiérarchie, afin
d'éviter que le président de la cour d'assises d'appel soit d'un grade moins élevé que son
collègue ayant présidé le tribunal criminel départemental.

En revanche, les fonctions d'assesseur ne pourront plus être exercées par les
président, vice-présidents ou juges du tribunal de grande instance du lieu de la tenue des
assises, comme cela était auparavant possible. En effet, la cour d'assises d'appel étant une
juridiction hiérarchiquement supérieure, les assesseurs professionnels la composant seront
des conseillers de la cour d'appel désignés par le premier président.

Les jurés, quant à eux, seront tirés au sort dans les mêmes conditions que
celles existant actuellement, mais non plus parmi les personnes inscrites sur les listes
électorales du département, mais parmi celles inscrites sur l'ensemble des listes des
départements du ressort de la cour d'appel.
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3.- Le ministère public devant les juridictions criminelles.

L'accusation devant le tribunal criminel départemental sera représentée par
un des magistrats du parquet des tribunaux de grande instance du département. Ainsi,
comme c'est déjà souvent le cas devant la cour d'assises, le substitut ayant suivi le dossier
occupera le siège du ministère public devant le tribunal criminel.

Devant la cour d'assises d'appel, l'accusation sera en principe représentée
par le procureur général ou l'un de ses substituts. Toutefois, le procureur général pourra
déléguer auprès de la cour d'assises tout magistrat du ministère public du ressort de la
cour d'appel.

II.- LA PROCÉDURE SUIVIE DEVANT LES JURIDICTIONS CRIMINELLES ET
L'EXERCICE DU DROIT D'APPEL.

1.- La saisine du tribunal criminel par le juge d'instruction

Le double degré de juridiction, au stade de l'instruction, ne se justifie
désormais plus puisqu'il existe au moment du jugement. Sa conservation serait, en outre,
un facteur d'allongement inutile des procédures criminelles. Dégagées du poids que
représente la saisine systématique de toutes les procédures criminelles, les chambres
d'accusation pourront plus facilement se consacrer à l'examen des requêtes en annulation,
des demandes d'acte ou du contentieux de la détention.

L'accusé sera donc désormais renvoyé directement devant le tribunal criminel
départemental par le juge d'instruction. Ce dernier rendra une ordonnance de mise en
accusation qui devra comporter l'exposé et la qualification légale des faits et devra être
motivée. Cette ordonnance emportera les mêmes effets que l'arrêt de mise en accusation
de la chambre d'accusation : elle purgera les nullités de la procédure, comme c'est déjà
le cas en matière correctionnelle depuis la loi du 4 janvier 1993 et entraînera prise de
corps.

Si le ministère public pourra interjeter appel de cette ordonnance, ce droit
appartiendra également à l'accusé. Ce dernier pourra ainsi contester la qualification
juridique des faits pour lesquels il est renvoyé devant le tribunal criminel départemental.
Il est en effet indispensable que cette contestation puisse intervenir à ce stade de la
procédure car elle seule permettra à la Cour de cassation, en cas de pourvoi contre l'arrêt
de la chambre d'accusation, de se prononcer sur l'interprétation des textes d 'incrimination.
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Si tel n'était pas le cas, et dans la mesure où les arrêts de la cour d'assises
ne sont pas motivés, la Cour de cassation ne serait plus à même de dire le droit en matière
criminelle, comme elle le fait aujourd'hui lorsqu'elle statue sur les pourvois formés contre
les arrêts de mise en accusation. Il convient toutefois de préciser que l'accusé ne pourra
plus, à l'occasion de cet appel, demander l'annulation d'un acte de la procédure ou un
supplément d'information, dans la mesure où de telles demandes auront pu être présentées
à tout moment de la procédure d'instruction, et au plus tard pendant le délai de vin gt jours
prévu par l'article 175.

Comme en matière correctionnelle, et dans la mesure où le tribunal criminel
sera une juridiction permanente, l'accusé devra comparaître devant le tribunal dans un
délai fixé par la loi. En principe, l'accusé détenu devra comparaître dans les quatre mois
de l'ordonnance - ou, le cas échéant, de l'arrêt - de mise en accusation, faute de quoi
celui-ci sera remis immédiatement en liberté. Toutefois, dans les affaires complexes, si
l'audience sur le fond ne peut débuter avant l'expiration de ce délai de quatre mois, le
tribunal pourra, à titre exceptionnel, en ordonner la prolongation pour une même durée.

Les nouveaux contours des attributions de la chambre d'accusation qui
résultent de la réforme supposent que cette dernière change de dénomination. En effet, elle
n'aura plus pour fonction de mettre en accusation, sauf hypothèse d'un appel ou d'une
évocation en cours d'instruction, les personnes renvoyées devant le tribunal criminel
départemental, mais de contrôler l'ensemble des actes d'instruction : elle portera donc le
nom de "chambre d'instruction".

2.- La procédure suivie devant le tribunal criminel et la cour d'assises.

La procédure suivie devant le tribunal criminel départemental, sous réserve
de quelques simplifications et adaptations techniques tenant à la composition de cette
juridiction, sera identique à celle aujourd'hui suivie devant la cour d'assises, et elle sera
également conservée en appel.

En particulier, la procédure aura la même solennité et les débats se
dérouleront, de telle sorte qu'il soit procédé à un examen extrêmement minutieux et
approfondi des personnalités des accusés et des actes qui leur sont reprochés.

En effet, le but de la réforme n'est pas de réduire la durée des audiences,
mais celle des délais d'audiencement. La présence de deux assesseurs non professionnels
sera d'ailleurs de nature à garantir la qualité des débats devant le tribunal criminel
départemental.
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Un certain nombre de règles qui concourent à la solennité de la procédure
d'assises ont donc été reprises devant le tribunal criminel départemental. Ainsi les parties
auront-t-elles la possibilité de faire citer cinq témoins de leur choix, sans supporter les frais
occasionnés par cette formalité, qui sera faite à la diligence du ministère public si la liste
lui a été communiquée cinq jours au moins avant l'ouverture des débats.

Au stade de la procédure préparatoire, le président du tribunal criminel
départemental ou l'un de ses assesseurs devra procéder à l'interrogatoire de l'accusé. En
effet, il a paru indispensable de maintenir cette formalité qui a notamment pour objet de
s'assurer que l'accusé a choisi un avocat. En effet, à l'audience du tribunal criminel dépar-
temental, la présence d'un avocat auprès de l'accusé sera obligatoire, comme devant la
cour d'assises.

De même, dès l'ouverture des débats, il sera donné lecture de la décision
renvoyant l'accusé devant le tribunal criminel départemental, comme était auparavant lu
l'arrêt de mise en accusation devant la cour d'assises. Cette règle, dont le respect peut
parfois paraître fastidieux s'agissant de procédures longues et complexes, permettra
néanmoins de solenniser les débats dès leur ouverture et de donner aux assesseurs, qui
n'auront en principe pas consulté le dossier avant l'audience, quoiqu'ils en aient la faculté,
connaissance des faits qui sont reprochés à l'accusé et du déroulement de la procédure
d'instruction.

En réalité, la seule différence fondamentale avec la procédure d'assises
actuelle consistera en la possibilité pour le tribunal criminel départemental de se retirer
dans la salle des délibérations avec le dossier de la procédure.

Cette possibilité de consulter les pièces de la procédure écrite découle
évidemment de la nécessité de motiver le jugement du tribunal criminel départemental.

Ainsi que l'indique le nouvel article 231-88, qui reprend, en les précisant,
les dispositions de l'article 485 relatif au tribunal correctionnel, le jugement du tribunal
criminel devra d'abord rappeler les faits et la qualification légale dont ils ont fait l'objet,
le déroulement de la procédure d'instruction jusqu'à la décision de renvoi.

Il exposera ensuite ce qui constitue à proprement parler les motifs de la
décision, à savoir, en cas de condamnation, les éléments de preuve qui ont emporté la
conviction du tribunal, et les éléments de fait et de personnalité qui justifient le choix de
la peine.

Enfin, il comportera le dispositifprécisant les infractions dont les personnes
poursuivies sont déclarées acquittées ou coupables ainsi que, dans cette dernière hypothèse,
la peine qui leur est applicable.
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Le jugement pourra être mis en délibéré, comme c'est le cas en matière
correctionnelle, le président devant alors informer les parties présentes du jour où le
jugement sera prononcé. A cette date, la lecture du jugement, qui comportera également
celle des motifs, ne pourra être faite qu'en présence d'au moins trois des membres du
tribunal criminel départemental.

3.- L'exercice du droit d'appel.

Les jugements rendus par le tribunal criminel départemental pourront être
frappés d'appel : c'est l'objet même de la réforme.

L'accusé disposera évidemment de ce droit, mais la cour d'assises ne pourra,
sur son seul appel, aggraver son sort. De même, la victime pourra faire appel du jugement
rendu sur les intérêts civils. Le ministère public (procureur de la République ou procureur
général) pourra également interjeter appel d'une décision du tribunal criminel
départemental, qu'il s'agisse d'une décision d'acquittement ou de condamnation. En effet,
ce droit découle de sa qualité même de partie au procès pénal.

L'appel ne présentera pas le caractère dévolutif qui est le sien en matière
correctionnelle, car il ne pourra être limité à certains chefs du jugement. Il n'apparaît en
effet pas concevable qu'un appel du parquet ou du condamné porte sur certaines peines
complémentaires en obligeant une cour d'assises à se prononcer sur ce seul point.

De même, l'appel ne pourra porter sur la seule peine, de sorte que la cour
d'assises devra toujours examiner l'ensemble du dossier sur la culpabilité et sur la peine
et aura ainsi la possibilité de prononcer l'acquittement d'une personne qui avait été
condamnée en première instance. En revanche, en cas d'acquittement partiel, le condamné
pourra toujours limiter son appel aux seuls chefs de condamnation puisque la cour
d'assises ne pourra, sur le seul appel de l'accusé, aggraver le sort de ce dernier.

Il résulte du caractère indivisible de l'appel en matière criminelle que la
cour d'assises ne confirmera pas ou n'infirmera pas le jugement rendu en première instance
mais réexaminera l'intégralité des faits soumis au tribunal criminel départemental et les
rejugera.

L'appel se fera comme en matière correctionnelle par une déclaration au
greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée ou, si l'accusé est détenu, par une
déclaration auprès du chef de l'établissement pénitentiaire.

Le délai d'appel sera de dix jours, exceptionnellement d'un mois lorsque
l'appel sera formé par le procureur général.
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L'accusé aura la possibilité de se désister de son appel et ce jusqu'à
l'ouverture des débats. En ce cas, le ministère public, s'il avait formé un appel incident,
pourra également se désister de son appel.

L'appel sera en principe porté devant la cour d'assises. Néanmoins, au cas
où la partie civile a fait appel du jugement sur les intérêts civils, l'appel sera examiné par
la chambre des appels correctionnels. Ce sera également le cas lorsque, compte tenu de
la qualité des appelants, la juridiction d'appel ne pourra prononcer que des condamnations
pour délits. La chambre des appels correctionnels sera notamment compétente pour
examiner les appels formés par les personnes condamnées pour délits connexes, dès lors
que les co-accusés condamnés pour crime n'auront pas fait appel et que le ministère public
n'aura pas interjeté appel des décisions rendues à l'égard de ceux-ci.

Comme cela a déjà été indiqué, la procédure devant la cour d'assises sera
sensiblement identique à celle qui existe actuellement. La différence essentielle viendra du
fait qu'en début d'audience il sera donné lecture non pas de la décision de mise en
accusation, mais du jugement motivé du tribunal criminel.

III.- AUTRES AMÉLIORATIONS APPORTÉES À LA PROCÉDURE CRIMINELLE.

Les autres améliorations apportées à la procédure criminelle par la présente
réforme, et qui répondent pour la plupart à des difficultés juridiques signalées par les
praticiens, concernent les droits de la victime, le jugement des délits connexes, la
procédure de contumace, le contentieux de la détention et la sécurité juridique des
procédures.

1. - Renforcement des droits des victimes

Les droits des victimes sont renforcés par le présent projet sur trois points.

Il est tout d'abord prévu qu'avant l'audience devant le tribunal criminel,
puis, le cas échéant, devant la cour d'assises, la partie civile pourra obtenir gratuitement
la copie des pièces essentielles de la procédure. Ce droit appartient en effet à l'accusé, et
il était anormal que la victime n'en bénéficie pas également.

Par ailleurs, il est expressément prévu que le tribunal criminel statuant sur
l'action civile pourra ordonner l'exécution provisoire de sa décision, nonobstant l'exercice
des voies de recours. L'exécution provisoire des mesures d'instruction - comme la
réalisation d'une expertise complémentaire - sera exécutoire de plein droit. En cas d'appel,
le premier président pourra ordonner l'exécution provisoire si celle-ci n'a pas été ordonnée
par le tribunal criminel.

La documentation Française : Avant-projet de loi portant réforme de la procédure criminelle 



Enfin, sont clarifiées les règles d'intervention du fond de garantie devant la
cour d'assises et le tribunal criminel. L'article 706-11 du code de procédure pénale est
ainsi complété pour qu'il soit expressément indiqué que le fonds peut exercer son action
récursoire devant le tribunal criminel ou la cour d'assises par lettre recommandée, quel
que soit le montant des dommages et intérêts réclamés.

2. - Jugement des délits connexes

La réforme de la procédure criminelle est également l'occasion de régler les
difficultés relatives au jugement des accusés qui n'étaient renvoyés devant la cour d'assises
que pour des délits connexes à un crime.

En effet, lorsque ces personnes ne sont pas en détention provisoire, il
n'existe aucune possibilité de les contraindre à comparaître devant la cour, et il n'est pas
possible de les juger en leur absence. Dans de nombreuses hypothèses, leur jugement se
révèle alors totalement impossible.

Pour mettre un terme à ces difficultés, il est proposé d'étendre à ces accusés
les dispositions relatives à l'ordonnance de prise de corps, comme le souhaitent la doctrine
et les praticiens depuis de longues années.

Désormais, l'ordonnance de mise en accusation emportera prise de corps à
leur égard.

Pour autant, l'assimilation totale entre la situation d'une personne accusée
de crime et celle accusée de délit serait excessive en ce qu'elle obligerait cette dernière à
se constituer prisonnière la veille de l'audience, même si les faits qui lui sont reprochés
sont d'une très faible gravité et quelle que soit l'importance de ses garanties de repré-
sentation.

Il convient donc de permettre au président du tribunal criminel de la
dispenser, le cas échéant, de l'obligation de se constituer prisonnier. Toutefois, le refus
d'accorder cette dispense ne sera pas susceptible de recours, dans la mesure où il existera
toujours la possibilité, pour la personne détenue, de demander sa mise en liberté devant
le tribunal criminel.
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3. - Suppression de la procédure de contumace

La réforme proposée supprime la procédure de contumace, qui date de
l'Ancien Droit, et dont le caractère à la fois archaïque et complexe faisait l'objet de vives
critiques. Elle lui substitue une procédure inspirée du défaut en matière correctionnelle.

Cette procédure présentera toutefois de sensibles différences avec celle
existant en matière correctionnelle.

En premier lieu, elle supposera des réquisitions expresses du ministère public
: cette procédure devra en effet demeurer exceptionnelle, contrairement à ce qui existe en
matière correctionnelle, et n'intervenir que s'il paraît indispensable de juger l'accusé en
son absence (compte tenu notamment de l'intérêt des victimes). Dans le cas contraire, il
est préférable de continuer de le rechercher en vertu de l'ordonnance de prise de corps,
dans les délais de prescription de l'action publique.

En deuxième lieu, cette procédure pourra s'appliquer dès que l'accusé est
en fuite, même s'il a eu connaissance de la date d'audience. Le défaut criminel remplacera
donc également les réputés contradictoires devant le tribunal correctionnel.

En troisième lieu, il n'existera pas de possibilité d'acquiescement au
jugement (ni donc de procédure d'opposition). Si le condamné est arrêté avant l'expiration
de la prescription de la peine, le jugement sera réduit à néant.

Par rapport à la procédure de contumace, l'innovation essentielle sera que
le jugement par défaut pourra être rendu non seulement par la juridiction "allégée"
(tribunal criminel sans les citoyens assesseurs, ou cour d'assises sans les jurés), mais
également par la juridiction dans sa formation complète lorsque seront jugés, dans une
même affaire, des accusés présents et des accusés en fuite.

4. - Simplification du contentieux de la détention

Plusieurs modifications sont apportées en ce qui concerne le contentieux de
la détention des personnes renvoyées devant les juridictions criminelles.

En premier lieu, conformément au principe posé par l'article 148-1, et dans
la mesure où le tribunal criminel est une juridiction permanente, c'est ce tribunal, et non
pas la chambre d'accusation devenue chambre d'instruction, qui aura à connaître les
demandes de mise en liberté formées par les accusés renvoyés devant lui. Ces demandes
seront examinées par le tribunal statuant sans le concours des citoyens assesseurs, sauf
lorsqu'elles seront déposées pendant l'audience au cours de laquelle l'accusé doit être jugé.
L'appel des décisions du tribunal criminel sera porté devant la chambre d'instruction.
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En second lieu, en cas de demande de mise en liberté formée par une
personne condamnée par le tribunal criminel et ayant interjeté appel devant la cour
d'assises, il ne sera plus distingué, comme c'est aujourd'hui le cas, selon que la cour
d'assises est ou non en session. Ces demandes seront systématiquement examinées par la
chambre d'instruction. Elles ne seront soumises à la cour d'assises qu'après l'ouverture
de la session au cours de laquelle l'accusé doit être jugé. Cette règle évitera aux cours
d'assises de se prononcer sur des affaires qu'elles ne connaissent pas.

5. - Renforcement de la sécurité juridique des procédures

La réforme est enfin l'occasion de renforcer la sécurité juridique des
procédures en complétant les dispositions des lois du 30 décembre 1985 et 24 août 1993
qui, s'agissant de la procédure d'assises d'une part, et de la procédure d'instruction
d'autre part, sont venues encadrer les conditions de recevabilité des requêtes en nullité.

En ce qui concerne l'instruction, il est ainsi prévu que les requêtes en
annulation concernant les actes de procédure antérieurs à la première comparution de la
personne mise en examen, ou à la première audition de la partie civile, devront être
déposées, à peine d'irrecevabilité, avant l'expiration d'un délai de six mois à compter de
cette comparution ou audition.

Il n'existe en effet aucune raison de permettre à une personne mise en
examen de soulever, par exemple, la nullité d'un acte de l'enquête, du réquisitoire
introductif ou de sa première comparution, jusqu'à la fin de l'instruction, le plus souvent
plus d'une année après l'accomplissement de ces actes, alors qu'elle pouvait le faire dès
son premier interrogatoire, comme le lui rappelle d'ailleurs expressément le juge
d'instruction.

Les textes actuels sont la source d'importantes difficultés devant les chambres
d'accusation - difficultés qui rallongent inutilement la durée des procédures et portent
atteinte aux droits des parties d'être jugées dans un délai raisonnable - lorsque ces
dernières se trouvent saisies, pendant la "fenêtre des vingt jours" prévue par l'article 175,
d'une multitude de demandes de nullité portant sur des actes accomplis de longues années
auparavant (comme notamment celles soutenant l'existence d'une mise en examen tardive).

Il convient donc que ces questions aient été tranchées auparavant, dans un
délai de six mois après la première comparution, sauf, bien évidemment, dans les cas où
les parties n'auraient pu en connaître.
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En ce qui concerne la procédure devant le tribunal et devant la cour
d'assises, des dispositions similaires, inspirées de celles de l'article 305-1 institué par la
loi du 30 décembre 1985, viennent éviter que des moyens de nullité ne soient soulevés pour
la première fois devant la Cour de cassation. Ainsi les nullités concernant le non respect
des règles relatives au serment des témoins devront être, fort logiquement, invoquées avant
la fin de la déposition du témoin. De même les nullités concernant la procédure suivie
devant la cour d'assises devront être soulevées, à peine de forclusion, avant la clôture des
débats, comme le préconisait déjà en 1982 la commission présidée par Monsieur le premier
avocat général TOUBAS.

Il n'existe en effet plus de raison de sanctionner de façon aussi rigide le
formalisme de la procédure criminelle, dans la mesure où l'excessive sévérité des
dispositions actuelles n'est en réalité justifiée que par l'absence de double degré de

juridiction.

La présente réforme présente une particulière ampleur, et elle devra être
accompagnée d'un important renforcement des moyens dont disposent les juridictions. Elle
est toutefois indispensable pour permettre à l'institution judiciaire de juger les infractions
les plus graves que connaît notre droit dans des conditions permettant de respecter un
équilibre aussi satisfaisant que possible entre ces intérêts opposés que rappelle depuis près
de deux siècles le serment des jurés prévu par l'article 304 du code de procédure pénale,
et qui commande "de ne trahir ni les intérêts de l'accusé, ni ceux de la société qui
l'accuse". L'institution d'un double degré de juridiction en matière criminelle constitue à
cet égard un incontestable progrès qui permettra à notre système juridique d'être totalement
conforme aux exigences de la Convention européenne des Droits de l'Homme et, plus
généralement, aux exigences d'un Etat de Droit.
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